
Du rififi au palais épiscopal 
 

 

Au 5ème siècle, Cosne fait partie, avec la région du Donziais, des biens que saint 
Germain, évêque d’Auxerre, lègue à son église. La ville passe ainsi sous l’autorité de 
l’évêché d’Auxerre. Toutefois, les comtes de Nevers détenant en fief le château – et le 
pouvoir militaire -, la cité sera tout au long du Moyen Age l’objet d’incessants conflits 
entre les suzerains reconnus – les évêques – et leurs vassaux - les comtes. Les deux 
puissances seigneuriales ne cesseront de se disputer à propos de leurs droits 
respectifs, jusqu’au début du 17ème siècle...  

 
Afin d’affirmer son autorité sur la ville, l’évêque Humbaud fait construire à la fin 

du 11ème siècle un logis épiscopal, sis sur l’actuelle place Pasteur. De ce bâtiment ne 
subsistent que la cave voûtée et les baies inférieures du côté est.  

 
Au début du 13ème siècle, Hugues de Noyers fait reconstruire et embellir l’édifice. 

Avec la chapelle Notre-Dame de Galles, le four banal et la prison, l’évêque est ainsi à la 
tête d’un véritable domaine au cœur de la ville.  

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le quartier épiscopal avant la Révolution,  
d’après une gravure réalisée par Amédée Jullien en 1879 

 
Le palais cesse d’être occupé par les évêques au milieu du 17ème siècle. Il sert dès 

lors d’auditoire pour la justice et d’hôtel de ville, et héberge également les troupes de 
passage. La cohabitation est malaisée et problématique, comme le déplore le conseil 
municipal dans une délibération du 18 juillet 1776 : 
 
«Nous détaillerons les inconvénients qui résultent de la privation d'un hôtel de ville dont 
on puisse disposer… 
La maison qui sert actuellement d’hôtel de ville ainsi que d’auditoire est dans une 
position tout à fait désagréable et non moins incommode pour tout genre de service. 
Le cul de sac qui est devant est très étroit ; les rues qui y abordent le sont aussi. Il en 
résulte même un engorgement dangereux pour le chargement et déchargement des 
équipages des troupes. 
Il n’y a point d’emplacement pour le corps de garde des troupes qui passent : on est forcé 



de le placer dans la salle qui sert d’auditoire pour la justice et d’assemblée pour la ville. 
Outre qu’un corps de garde est indécent dans une salle de conseil, dans le sanctuaire de 
la justice, il en résulte le double inconvénient que la justice est interrompue, ainsi que le 
service de la communauté, à chaque passage de régiment, jusqu’à ce que la salle 
d’audience, qui a été occupée par le corps de garde, soit nettoyée et que la mauvaise 
odeur soit dissipée. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
« Les officiers municipaux, dans les passages [de troupes], ont à recevoir les 

plaintes soit des soldats, soit de l’habitant, pour fournitures ou pour logement, il n’y a 
point de salle d’audience pour les entendre, puisqu’elle est occupée chaque fois par un 
corps de garde. 
Il n’y a qu’une même salle pour le service du Roi, celui de la justice et de la communauté. 



Le service du Roi fait souvent cesser celui de la justice… 
Il n’y a point d’endroit pour le dépôt des archives de la Ville, ni pour serrer les effets qui 
lui appartiennent… «  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
«La maison qui sert d’hôtel de ville et d’auditoire est en litige entre la communauté et le 
seigneur [l’évêque d’Auxerre, Champion de Cicé]…  
…l’usage commun de cette maison [a] occasionné souvent des discussions entre les 
officiers du seigneur et les officiers municipaux. Ces discussions trop vives ont dégénéré 
en querelles personnelles, qui ont fait naître des haines et des animosités non seulement 
indécentes, mais nuisibles au bien général, qui ne résulte jamais que de la bonne 
harmonie. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



« L’escalier de cette maison est obscur, mal commode et peu solide ; la salle mal 
arrangée, froide et malsaine l’hyver, sans pouvoir faire … ni changement ni réparation, 
le seigneur s’y opposant… » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
En 1777, la municipalité quitte le palais épiscopal pour s’installer dans une 

maison appartenant à Melle de Courson, à l’emplacement de l’actuelle rue Anatole 
France.  

 
Enfin, le 13 septembre 1782, dans une transaction conclue avec Mgr Champion 

de Cicé, « seigneur spirituel et temporel de la ville et chastellenies de Cosne sur Loire et 
Villechau », le maire et les échevins déclarent « qu’ils renoncent à toutes prétentions sur 
les bâtiments qui composent l’auditoire, cours et emplacements en dépendant ».  
 
 

 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                       

Titres et signature de Champion de Cicé 
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